Mme Monique Jérôme-Forget, 
Ministre responsable de l'Administration gouvernementale,

Présidente du Conseil du trésor, 

cabinet@sct.gouv.qc.ca
7655, boulevard Newman, Bureau 311, 

LaSalle (Québec), H8N 1X7 

Madame la Ministre,

Les consultations particulières concernant le projet de loi 27 ont éclairé les retraités sur les positions syndicales dans le dossier des régimes de retraite. Les syndicats considèrent qu’il n’y a que deux parties prenantes dans le dossier, les employés et l’employeur. La présence des retraités est nécessaire afin que nous puissions défendre nos droits en ce qui a trait à notre salaire différé. Toutes les associations de retraités demandent une représentation des retraités au conseil d’administration et au comité de retraite RREGOP-RRE-RRF-RRCE.
Dans un mémoire commun, les cinq centrales CSN-CSQ-FTQ-FIIQ-SFPQ rejettent l’idée que les retraités siègent au conseil d’administration ainsi qu’au comité de retraite RREGOP-RRE-RRF-RRCE. Dans le cas de l’adoption du projet de loi, elles nomment elles-mêmes la seule association de retraités qu’elles trouvent représentative des pensionnés au comité de retraite. La CSQ, à qui vous accordiez deux postes, propose de conserver un seul poste et de céder l’autre à l’A.R.E.Q. Que dois-je déduire de l’ensemble de cette situation ? Les syndicats veulent-ils continuer à contrôler les régimes de retraite sans une véritable participation des retraités ?
Nous dépendons depuis trop longtemps du bon vouloir des syndicats qui disent s’occuper de nous. Les retraités désirent maintenant leur autonomie. Malgré les objections syndicales, le projet de loi 27 a été adopté et je vous en remercie, bien qu’une plus grande représentation des retraités eût été souhaitable. 
L’impartialité est essentielle dans le processus de nomination des représentants des retraités. C’est pourquoi je vous propose, Madame la Ministre, 
- de nommer vous-mêmes les représentants des retraités en tenant compte de toutes les associations de retraités, en particulier celles qui ont présenté un mémoire lors des consultations particulières ;
- d’accepter l’offre de la CSQ au comité de retraite, un poste pour la CSQ et un poste pour l’A.R.E.Q. ; donc, les deux postes réservés aux pensionnés seraient alors disponibles et pourraient être occupés par des retraités de d’autres associations de retraités ;
- de choisir des retraités d’associations différentes pour chacun des postes du conseil d’administration et du comité de retraite ;
- d’assurer une représentation des femmes retraitées et des jeunes retraités(es) afin de former une relève au sein des retraités ;
- de nommer des représentants indépendants des syndicats ;
- de choisir des représentants qui répondront à vos critères de compétence et d’expérience dans la gestion des régimes de retraite.

Les retraités veulent être présents à toute rencontre où il est question de leur salaire différé.
En espérant que vous tiendrez compte de mes propositions, veuillez agréer,  Madame la Ministre, mes salutations distinguées,
